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Article 1. Acheteur 

L’acheteur est L'Établissement Public Foncier et d'Aménagement de Mayotte (EPFAM) 

Boulevard Marcel Henri Mamoudzou, 97600, Mayotte 

Téléphone : 02 69 63 39 60 

Site internet : https://www.epfam.fr/ 

Profil acheteur : https://www.marches-securises.fr 
 

Maître d’œuvre :  

Le Groupement : Ingérop Conseil et Ingénierie, Zone UP, Socetem (OTEIS) 

Dont le mandataire est Ingérop 

Ingérop Agence Réunion 

3 rue des Ecoliers- Apt 11-12 

97 490 Sainte-Clotilde 
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Article 2. Objet de la consultation 

2.1. Objet du marché 

Les stipulations du présent Cahier des Clauses Administratives Particulières concernent les prestations 
suivantes :  

Création d’une ZAE à Malamani sur la commune de Chirongui 

 

La nature et l’étendue des travaux à réaliser dans le cadre du présent marché sont précisées dans les 
différentes pièces du Dossier de Consultation des Entreprises (CCTP, pièces graphiques…). 

Les prestations relèvent de la catégorie 2 au sens du Code du travail (Loi n° 93-1418 sur 31 décembre 
1993). 

Références à la nomenclature européenne (CPV) pour le lot 01 VRD et lot 2 réseaux secs : 

 Objet principal : 45233140 : Travaux routiers 

 Classifications supplémentaires :  

 45233120-6 : Travaux de construction de routes 

 34993000-4 : Éclairage public  

 34990000-3 : Équipement de contrôle, de sécurité, de signalisation et d'éclairage. 

Références à la nomenclature européenne (CPV) pour le lot 3 Aménagements Paysagers : 

 Objet principal : 45112700-2 : Travaux d'aménagement paysager  

 Classifications supplémentaires :  

 45112700-2 : Travaux d'aménagement paysager  

L'attention des soumissionnaires est attirée sur la mise en œuvre d'éléments à caractère social dans les 
conditions d'exécution du marché, en application de l’article L2112 du Code de la Commande Publique 
et définis à l’article 4.3.2. du Cahier des Clauses Administratives Particulières. 

L'attention des soumissionnaires est attirée sur la mise en œuvre d'éléments à caractère 
environnemental dans les conditions d'exécution du marché, en application de l’article L2112 du Code 
de la Commande Publique, de l'article 7 du CCAG Travaux et définis à l'article 4.4 du Cahier des Clauses 
Administratives Particulières. 

2.2. Procédure de passation 

La consultation est passée par Appel d'offres ouvert européen en application des articles R2124-2, à 
R2161-2 à R2161-5 du Code de la Commande Publique. 

2.3. Forme du marché  

La consultation donnera lieu à un marché ordinaire attribué par lot. 

2.4. Lieu d’exécution 

Le lieu d'exécution des travaux est le suivant : Commune de Chirongui – Mayotte (976) – France. 
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Article 3. Dispositions générales 

3.1. Décomposition du marché 

3.1.1. Lots 

Le marché est décomposé en trois (3) lots définis comme suit : 

 

N° LOTS DESIGNATION DES LOTS 

01 VRD, Réseaux humides 

02 Réseaux secs 

03 Aménagement paysager 

 

Description succincte des lots : 

 Lot 01 : VRD / assainissement pluvial / assainissement EU  

 Lot 02 : Réseaux secs comprenant : HTA/BT ; Télécom ; Eclairage  

 Lot 03 : Aménagements paysagers : plantations et entretien 

 

Les soumissionnaires doivent présenter une offre distincte pour chaque lot auquel ils répondent.  

Les travaux sont concentrés sur un périmètre restreint et imbriqués entre eux, le micro-phasage sans 
rupture de temps sera un élément important et prioritaire pour la bonne exécution du programme, tant 
d’un point de vue technique qu’en termes de délai.  

Il convient de noter que les travaux s’effectuent sur un axe routier important avec un maintien de la 
circulation, il est donc important d’optimiser au maximum les délais de réalisation.  

Le choix est donc motivé par la nécessité d’une maitrise fine des délais internes et par l’optimisation 
de l’organisation des travaux. 

3.1.2. Tranches optionnelles 

Il n’est pas prévu de décomposition en tranche. 

3.2. Durée du marché - Délai d'exécution 

3.2.1. Durée du marché 

La durée prévisionnelle du marché démarre à compter de la notification du marché et s’achève après 
la période de Garantie de Parfait Achèvement (GPA) pour les lots 1,2 et à la fin de la période d’entretien 
pour le lot 3.  
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3.2.2. Délai d’exécution du marché 

Le délai d'exécution des travaux court à compter de la notification de l'ordre de service de démarrage 
des travaux et est fixé par le soumissionnaire dans son acte d'engagement. Il ne peut pas dépasser les 
délais plafonds indiqués ci-après :  

 Lot 01 : VRD 

 Période de préparation maximale : 3 mois 

 Travaux : 12 mois (compris congés du BTP) 

 

 Lot 2 : réseaux secs 

 Période de préparation maximale : 3 mois 

 Travaux : 12 mois (compris congés du BTP) 

 

 Lot 03 : Aménagements Paysagers : 

 Période de culture des végétaux + préparation de chantier : 6 mois 

 Délai des travaux de plantation : 6 mois (pouvant être réalisé en plusieurs étapes) 

 Période de parachèvement maximale : 12 mois 

 Constat de reprise de plantation :  12 mois 

 Période de travaux de finalisation selon fascicule 35 : 24 mois  

3.3. Modalités de financement et de paiement 

 Le règlement des dépenses se fera par virement bancaire (Mandat administratif). 

 Mode de financement : 

L’opération fait l’objet de subventions européennes au titre du programme FEDER 

 L’opération pourra faire l’objet de participations des collectivités (Département de Mayotte, 
Communauté de communes du Sud) 

 Le reste du financement est assurée par l’EPFAM 

 Délai de paiement : 30 jours. 
 

3.4. Forme juridique de l'attributaire 

Conformément à l’article R2142-22 du Code de la Commande Publique, aucune forme de groupement 
n'est imposée par l’Acheteur. En cas de groupement conjoint, le mandataire du groupement sera 
solidaire. 

3.5. Délai de validité des propositions 

Le délai de validité des propositions est de 120 jours à compter de la date limite fixée pour la réception 
des offres. 
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3.6. Variantes, options et prestations supplémentaires 
éventuelles (PSE) 

3.6.1. Variante 

Le soumissionnaire au lot 1 pourra présenter une seule variante. Le soumissionnaire aura à charge 
de produire un DQE incluant la variante et de proposer la rédaction d’un prix nouveau. La maîtrise 
d’ouvrage se réserve le droit de modifier la rédaction du prix nouveau proposé lors de la phase 
de mise au point du marché. La maîtrise d’ouvrage se réserve le droit de forfaitiser la variante. Le 
soumissionnaire remettra avec son offre de base un Acte d’engagement nommé « Variante ». 
Dans tous les cas le soumissionnaire aura obligation de présenter une offre conforme au marché 
de base.  
L’offre variante du soumissionnaire seront limitées à tout ou partie des points listés ci dessous : 

1. Modification de la structure de chaussée pour les couches de roulements, de liaison et de 

base. Le soumissionnaire aura à charge de produire une note technique justifiant des 

avantages : coûts / délai / qualité de la variante. Il est notamment attendu une note de 

calcul type « alizé » ou équivalent. 

Toute offre variante remise par le soumissionnaire intégrant des propositions autres que celles 
listées ci-dessus sera considérée comme irrégulière. 
Les exigences minimales que la variante doit respecter et les modalités de prestations sont les 
suivantes : 

• L’ensemble des exigences du DCE à l’exception de celles pour lesquelles une modification 

aura été demandée ; 

• La pérennité offerte par l’Offre de base tant en ce qui concerne les aspects structurels 

(performances, niveaux d’exigences, longévité et obligation de résultats) que les 

caractéristiques liées à la sécurité de la circulation ; 

• L’absence de contraintes de maintenance ou d’exploitation supérieures à celles de l’Offre 

de base ; 

• Le maintien ou l’amélioration des impacts environnementaux et/ou de sécurité par 

rapport à ceux de l’offre de base. 

3.6.2. Prestations supplémentaires éventuelles (PSE) 

Sans objet. 

3.7. Conditions particulières d’exécution : Clause d’insertion 
par l’activité économique / d ’insertion sociale 

Le maitre d’ouvrage, dans un souci de promotion de l’emploi et de lutte contre l’exclusion, a décidé de 
faire application des dispositions de l’article L2112-2 et L2112-4 du nouveau code de la commande 
publique en incluant dans le cahier des charges de ce marché public une clause obligatoire d’insertion 
par l’activité économique. 

Cette clause est appliquée à l’ensemble des lots identifié dans l’article 4.3.2.2 du C.C.A.P. 
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Chaque entreprise attributaire devra réaliser une action d’insertion qui permette l’accès ou le retour à 
l’emploi de personnes rencontrant des difficultés d’insertion professionnelle particulières. 

Les articles 4.3.2.3 et 4.3.2.4 du C.C.A.P. précisent à cet égard les différentes modalités envisageables 
de mise en œuvre de cette action d’insertion et le dispositif d’accompagnement pour faciliter la mise 
en œuvre de la clause d’insertion. Ainsi, La Chambre Régionale de l’Économie Sociale et Solidaire de 
Mayotte (CRESS Mayotte) se tient à la disposition des entreprises sur ce sujet par le biais de:  

M. Julien JUCOURT, Chargé de mission - Facilitateur des clauses sociales, 

06 39 03 56 82/ 06 39 02 12 33 - facilitateur@cress-mayotte.org / jjucourt@cress-mayotte.org 

Les candidats ne sont pas autorisés à formuler dans leur offre des réserves sur la clause d’insertion par 

l’activité économique. Une offre qui ne satisferait pas à cette condition d’exécution sera déclarée non-
conforme au motif du non-respect du cahier des charges. 

 

mailto:facilitateur@cress-mayotte.org
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Article 4. Conditions de participation  

Chaque lot donnera lieu à la conclusion d’un marché passé avec un titulaire individuel ou avec un 
groupement d’opérateurs économiques (cotraitance). 

4.1. Co-traitance 

Des candidats individuels ou des groupements sont acceptés.  

Les groupements d’opérateurs doivent obligatoirement désigner parmi les membres du groupement le 
mandataire qui représente l’ensemble des membres vis-à-vis de l’Acheteur et coordonne leurs 
prestations pendant toute la durée d’exécution du marché. 

Les candidatures et les offres sont présentées soit par l’ensemble des opérateurs économiques 
groupés, soit par le mandataire s’il justifie des habilitations nécessaires pour représenter ces opérateurs 
économiques au stade de la passation du marché. 

En cas de groupement, l’acte d’engagement pourra être signé uniquement par le mandataire s’il justifie 
des habilitations nécessaires pour représenter les autres membres du groupement ; à défaut, chacun 
des membres du groupement signera l’acte d’engagement 

La composition du groupement ne peut être modifiée entre la date de remise des candidatures et la 
date de signature du marché à l'exception du cas prévu à l'article R2142-26 du Code de la Commande 
publique. 

4.2. Sous-traitance 

Conformément à l’article 1 alinéa 2 du décret du 31 janvier 2018, le plan de sous-traitance indique les 
modalités de participation des PME locales à l’exécution du contrat. Il comporte, pour chacune des 
entreprises concernées, les informations prévues par la déclaration de sous-traitance. En application 
de ces dispositions, le plan de sous-traitance doit comporter :  

 La nature des prestations sous-traitées ; 

 Le nom, la raison ou la dénomination sociale et l'adresse du sous-traitant proposé ; 

 Le montant maximum des sommes à verser par paiement direct au sous-traitant ; 

 Les conditions de paiement prévues par le projet de contrat de sous-traitance et, le cas échéant, 
les modalités de variation des prix ; 

 Le cas échéant, les capacités du sous-traitant sur lesquelles le candidat s’appuie, 

 Une déclaration du sous-traitant indiquant qu’il ne tombe pas sous le coup d’une interdiction de 
soumissionner. 

Les sous-traitants peuvent également être présentés à l’Acheteur pour acceptation en cours 
d’exécution du marché à condition d’avoir obtenu l’acceptation et l’agrément des conditions de 
paiement par l’Acheteur. 

Si aucune sous-traitance n’est envisagée par le soumissionnaire, en application de l’article 2 du décret 
du 31 janvier 2018, il doit en indiquer les motifs dans le plan de sous-traitance. 
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Article 5. Dossier de consultation 

5.1. Contenu du dossier de consultation 

Le dossier de consultation comprend les documents suivants : 

 

Pièces écrites 

00.1.1 Règlement de la consultation

Pièces écrites générales

00.2.1 Acte d'Engagement - AE - Lot 1, lot2, lot3

00.2.2 CCAP

00.2.3 CCTP Lot 0

00.2.4 Notice environnementale

00.2.5 PGCSPS

00.2.6 N° de DT

Pièces graphiques (plans)

00.3.1 Plan de situation 1/1 000ème

00.3.2 Plan topographique 1/ 500ème

00.3.3 Plan d'aménagement + cadastre 1/ 500ème

00.3.4 Carnet de coupe variable

00.3.5 Plan de protection et installations de chantier 1/ 500ème

00.4.1 Plan de terrassement 1/500ème

00.5.1 Plan de synthèse des réseaux 1/500ème

Réseaux humides  EP/AEP/EU

00.5.2 Plan des réseaux EP/AEP/EU :  secteur Est 1/200ème

00.5.3 Plan des réseaux EP/AEP/EU :  secteur Ouest 1/200ème

00.5.4 Carnet de détails Assainissement

Réseaux secs Télecoms électriques dont réseaux et matériels d'éclairage

00.5.5 Plan des réseaux secs et matériels d'éclairage secteur Est 1/200ème

00.5.6 Plan des réseaux secs et matériels d'éclairage secteur Ouest 1/200ème

00.5.7 Carnet de détails divers

Revêtements qualitatifs et nivellement

00.6.1 Plan des bordures et nivellement :  Secteur Est 1/200ème

00.6.2 Plan des bordures et nivellement : Secteur Ouest 1/200ème

00.6.3 Profils en long des voiries projetées

Plan de plantations

00.7.1 Plan de plantations 1/ 500ème

00.7.2 Plan d'arrosage 1/ 500ème

00.7.3 Plan de mobilier 1/ 500ème

Pièces non contractuelles

00.8.01 Profils en travers particuliers des voiries projetées

00.8.02 Rapport géotechnique

Pièces écrites

10.1.1 CCTP lot 1 : VRD/REVETEMENTS QUALITATIFS/ECLAIRAGE

annexes CCTP prescriptions Sieam

10.1.2 DQE lot 1 : VRD/REVETEMENTS QUALITATIFS/ECLAIRAGE

10.1.3 BPU lot 1 : VRD/REVETEMENTS QUALITATIFS/ECLAIRAGE

Pièces écrites

20.1.1 CCTP lot 2 : Réseaux secs

Annexe article 323 APD

20.1.2 DQE lot 2 : Réseaux secs

20.1.3 BPU lot 2 : Réseaux secs

Pièces écrites

30.1.1 CCTP lot 3 : Aménagements paysagers

30.1.2 DQE lot 3 : Aménagements paysagers

30.1.3 BPU lot 3 : Aménagements paysagers

TOUS LOTS

LOT 1 : VRD/REVETEMENTS QUALITATIFS/ECLAIRAGE

LOT 2 : RESEAUX SECS

LOT 3 : AMENAGEMENTS PAYSAGERS
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5.2. Mise à disposition du dossier de consultation par voie 
électronique 

Conformément à l'article R2132-2 du Code de la Commande Publique, l’Acheteur met à disposition 
gratuitement le dossier de consultation uniquement par voie électronique, à l'adresse suivante : 

 https://www.marches-securises.fr  

Les candidats souhaitant télécharger le DCE et/ou répondre de manière dématérialisée doivent au 
préalable installer les pré-requis techniques sur leur poste et se référer aux conditions générales 

d'utilisation disponibles sur le site internet. Un manuel d'utilisation est également disponible sur le site 
afin de faciliter le maniement de la plate-forme. 

 

IMPORTANT : Bien que le téléchargement du DCE puisse se faire de façon anonyme, il est conseillé aux 
candidats de s’inscrire sur la plateforme de dématérialisation (création d’un espace privé) de façon à 
pouvoir bénéficier de toutes les informations complémentaires et éventuelles rectifications mise en 
ligne pendant la phase de publication. 

5.3. Modification de détail au dossier de consultation 

L’Acheteur se réserve la possibilité d'envoyer au plus tard six (6) jours avant la date limite de remise 
des offres des modifications de détail sur le dossier de consultation. 

Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier de consultation modifié. L’EPFAM se réserve 
la possibilité, de l’incidence de la modification de détail sur la préparation des offres, de reporter la 
date limite de remise des offres. 

Lorsque la date limite fixée pour la remise des offres est reportée, la disposition précédente est 
applicable en fonction de cette nouvelle date. 

5.4. Visite des lieux et consultation de documents sur site 

La consultation ne prévoit pas de visite commune imposée. Les sites d’intervention étant 
majoritairement situés sous domaine public libre d’accès, il est de la responsabilité des candidats 
d’effectuer leur visite de reconnaissance afin d’apprécier par leur propre moyen l’environnement 

général et les contraintes d’intervention normalement prévisibles. 

 

https://www.marches-securises.fr/
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Article 6. Présentation des propositions 

6.1. Documents à produire 

Le dossier à remettre, emportant la pleine adhésion au présent règlement de la consultation et aux 
conditions de mise en œuvre du marché public, par chaque candidat contiendra :  

 

NB : les candidats peuvent remettre un dossier de candidature commun pour l’ensemble des lots 
auxquels ils soumissionnent mais devront remettre un dossier d’offre spécifique distinct pour chacun 
des lots soumissionnés. 

 

 Justificatifs candidature (articles R2142-1 à R2142-14 du Code de la Commande Publique) 

1. Documents relatifs aux pouvoirs des personnes habilitées à engager le soumissionnaire 

2. Lettre de candidature-Habilitation du mandataire par ses cotraitants (DC1) dûment complétée  

3. Déclaration du soumissionnaire individuelle ou du membre du groupement (DC2) dûment 
complété  

IMPORTANT : Les formulaires DC1 et DC2 à compléter sont ceux joints au présent dossier de 
consultation. 

4. Déclaration concernant le chiffre d'affaires global du candidat et, le cas échéant, le chiffre 

d'affaires du domaine d'activité faisant l'objet du marché public, portant sur les trois derniers 
exercices disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de 
l'opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont 
disponibles 

5. Preuve d'une assurance des risques professionnels pertinents (attestations d’assurances 
responsabilité civile pour les 3 lots et attestation d’assurance décennale pour les lots n°01 et n°02) 

6. Liste des principaux travaux fournis au cours des trois dernières années indiquant le montant, 
la date et le destinataire public ou privé. Les travaux sont prouvés par des attestations du 
destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique.  

7. Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pendant les trois dernières années (2022 / 2021 / 2020) ; 

8. Une description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le candidat 

disposera pour la réalisation du marché public. 

 

Formulaire type pour le document unique de marché européen (DUME) : 

Conformément à l’article R.2143-4 du Code de la Commande Publique, l’acheteur accepte que le 
candidat présente sa candidature sous la forme d’un document unique de marché européen établi 
conformément au modèle fixé par le règlement de la Commission européenne établissant le formulaire 
type pour le document unique de marché européen (DUME) en lieu et place des documents mentionnés 
aux articles R2142-1 à R2142-14 du Code de la Commande Publique). 

Le soumissionnaire devra indiquer à minima dans le DUME les éléments des points 4) 5) 6) 7) et 8) 
mentionnés ci-dessus. 
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IMPORTANT 

Suite à l’entrée en vigueur du décret n°2014-1097 du 26 septembre 2014 portant mesures de 
simplification applicables aux marchés publics, les candidats sont informés qu’ils sont dispensés de 
produire les documents ou renseignements sur la candidature (par exemple sur le chiffre d’affaires, sur 
les références professionnelles, les effectifs, moyens matériels…) à condition : 

- Soit que l’EPFAM puisse obtenir directement ces documents ou renseignements par le biais 
d'un système électronique de mise à disposition d'informations administré par un organisme officiel ou 
d'un espace de stockage numérique. Les candidats doivent alors faire figurer dans le dossier de 

candidature toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système ou de cet espace et 
l'accès à ceux-ci doit être gratuit pour la l’EPFAM (Article R2143-13 du Code de la Commande Publique) 

- Ou Soit que les documents et renseignements aient déjà été transmis dans le cadre d'une 
précédente consultation et demeurent valables (il appartient alors aux candidats de vérifier que ces 
documents ou renseignements fournis antérieurement sont encore valables). (Article R2143-14 du 
Code de la Commande Publique) 

 

Particularités :  

 En cas de groupement : Le candidat devra fournir les documents nécessaires relatifs au pouvoir de 
la personne habilité à représenter le groupement. De même chaque membre du groupement devra 
fournir l'ensemble des pièces listées ci-dessus à l'exception de la DC1. 

 En cas de redressement judiciaire : Le candidat devra fournir une copie par lui-même, datée et 

signée du jugement de redressement judiciaire justifiant qu'il est habilité à poursuivre son activité 
pendant la durée prévisible de l'exécution du marché (Article R2143-9 du Code de la Commande 
Publique) 

 En cas d’utilisation des capacités professionnelles, techniques et financières d’un autre opérateur 
économique : Pour justifier de ses capacités professionnelles techniques et financières, le 
candidat, même s’il s’agit d’un groupement, peut demander que soient également prises en compte 
les capacités professionnelles, techniques et financières d’autres opérateurs économiques, quel 
que soit la nature juridique des liens existants entre ces opérateurs et lui. A ce titre, le candidat 
produit les mêmes documents concernant cet/ces opérateur(s) économique(s) que ceux qui lui 
sont exigés par l’Acheteur. En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet/ces 
opérateur(s) économique(s) pour l'exécution du marché, le candidat produit un engagement écrit 
de ce/ces opérateurs économiques (Article R.2143-12 du Code de la Commande Publique) 

 En cas de sous-traitance : Si le candidat envisage dès sa candidature de sous-traiter une partie des 
prestations avec un opérateur économique mentionné nominativement, il devra joindre les mêmes 

documents concernant le sous-traitant. 

REMARQUE : Les candidats sont invités à signer dès la remise de leurs plis l’ensemble des documents. 
Néanmoins, l’absence de signature n’entrainera pas de rejet de leurs candidatures. Cette dernière sera 
complétée avant la notification du marché. 
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 Contenu de l'offre pour chaque lot :  
 

NB : les soumissionnaires devront remettre un dossier d’offre spécifique distinct pour chacun des lots 
soumissionnés. 
 

1. Acte d'engagement, dûment complété et signé 

NB1 : Cet acte d'engagement sera accompagné éventuellement par les demandes 
d'acceptation des sous-traitants, et d'agrément des conditions de paiement, pour tous les 
sous-traitants désignés au marché  

En cas de sous-traitance, le formulaire DC4 à compléter et signé, est celui joint au présent 

dossier de consultation. Il a été mis à jour suite à l’entrée en vigueur au 1er avril 2016 de 
l’Ordonnance n°2015-899 du 23/07/2015 et du Décret n°2016-360 du 25/03/2016 relatifs 
aux marchés publics. 

NB2 : En cas de groupement conjoint, l'acte d'engagement est un document unique qui 
indique le montant et la répartition détaillée des prestations que chacun des membres du 
groupement s'engage à exécuter. 

2. Annexe n°1 à l’acte d’engagement relative à la clause d’insertion sociale, dûment complété et 
signé  

3. Bordereau des Prix Unitaires (BPU) dument complété et signé 

4. Détail Quantitatif Estimatif (DQE) dument complété 

5. Plan de sous-traitance dument complété 

6. Mémoire technique (1 mémoire technique à fournir par lot) incluant le SOPAQ. 
 

IMPORTANT :  

Le Mémoire Technique à produire par le candidat explicite les dispositions détaillées qu’il s’engage à 
respecter pour le bon déroulement du marché. 

Le mémoire technique sera structuré suivant les parties décrites ci-après, permettant d’appréhender au 
mieux la réponse du candidat à chacun des sous-critères de notation. 

ATTENTION : les structures attendues pour les mémoires techniques des lots 01, 02 et 03 sont 
différentes. Se référer respectivement aux chapitres 6.2 et 6.3 ci-dessous. 

Les éléments décrits ci-après pour chaque partie ont pour but de préciser les éléments minimaux 
attendus sans toutefois avoir vocation d’exhaustivité.  

Le nombre de pages maximum autorisé pour le mémoire technique est de 60 pages pour chaque lot 
soit 30 feuilles recto-verso (hors annexes comprenant planning, cahier de phasages, fiches produits, 
CV, SOPAQ). 

 

L’attention du candidat est attirée sur le fait que ces documents peuvent être synthétiques mais qu’ils 
devront impérativement être adaptés au contexte et aux enjeux du projet. Des documents trop 
généraux seront sanctionnés dans la notation.  
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6.2. Structure attendue pour le mémoire technique du lot 01 et du lot 02 :  

A. Programme d'exécution des travaux 

Le mémoire présentera le programme d’exécution détaillé des prestations intégrant les principales 
tâches, avec à minima : 

 A1 : Remise d’un planning prévisionnel d’exécution : Ce planning devra être adapté au projet et ne 
pourra être une simple redite de ce qui est présenté dans le dossier de consultation. Pour cela, une 
justification du planning et des enchainements des tâches sera détaillée dans un paragraphe 
spécifique du mémoire technique. Il devra notamment tenir compte des préconisations 

environnementales (défrichement uniquement entre le 15 avril et le 30 septembre) 

 A2 : Maîtrise des délais d'approvisionnement : Description des caractéristiques des matériaux et 
matériels mis en œuvre : provenance, fiches techniques, délais éventuels de fabrication et 
fiabilisation de l’approvisionnement. Indication pour chaque provenance des dispositions sur 
lesquelles le candidat s’engage pour garantir ses délais d’approvisionnement. Le candidat 
précisera également les mesures prises pour programmer et anticiper les commandes notamment 
le matériel d’éclairage. 

Particularité pour les fabrications spéciales de bordures et mobiliers, pour les revêtements de 
formulation spécial (enrobés spéciaux et bétons de chaussée) : Description de la logistique 
(capacités de production et de stockage) envisagée pour permettre une livraison des quantités 
marché dans le respect du délai renseigné en annexe de l’acte d’engagement. 

B. Phasage détaillé et usages 

 B1 : Remise d’un cahier de phasage spatio-temporel, de format A3, indiquant le phasage des 
travaux envisagé pour chaque mois ; identifiant le plan de circulation générale, les zones de 
stockage, les accès chantier, les accès et/ou cheminement pompiers et les voies de circulation 
résiduelles, cheminements piétons.  

Il sera accompagné de tous les commentaires nécessaires à la bonne compréhension du phasage 
dans un paragraphe spécifique du mémoire technique. Le phasage devra être en cohérence avec 
le planning remis. 

Le cahier spatio-temporel devra faire apparaitre les interfaces avec les autres marchés travaux 
(accès, approvisionnements, emprise chantier). 

 B2 : Dispositions envisagées pour assurer le maintien des différents usages, circulation et relation 
riverains : Une attention particulière sera apportée à la gestion des usages pendant la phase 
chantier (riverains, maintien de la circulation sur la RD…). Le candidat est invité à détailler son mode 
de gestion et d’organisation de ce point spécifique dans le mémoire technique avec notamment : 
Description des moyens envisagés pour assurer le maintien des différents usages (disposition 

particulière en cas de grosse intempérie, cyclone, manifestation), Description des moyens 
envisagés pour assurer le relationnel avec les riverains concernés par les démolitions et 
rétablissements de clôtures ainsi que le traitement des branchements en domaine privé, 

C. Moyens humains et organisation générale 

 C1 : Description des moyens humains affectés à l’exécution du marché et variation en cours 
d’exécution : 

 Cadre(s) chargé(s) des relations avec le Maitre d’œuvre, conducteur de travaux, chef de chantier, 

responsable QSE (nombre, nom(s), Curriculum Vitae), et leur limite de délégation de pouvoir, 

 Équipe affectée aux études d’exécution, ainsi que leur composition en moyens matériels et 
humains (nombre, qualifications). 

L’appréhension portera sur la totalité du périmètre du marché. Le candidat mettra en avant à travers le 

mode qu’il semble le plus approprié la cohérence entre les moyens humains affectés à l’opération et le 
planning/phasage proposé. 
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 C2 : Le mémoire présentera l’organisation générale du chantier et les dispositions envisagées par 
le candidat pour l’exécution des travaux, en particulier : 

 Description des moyens envisagés pour assurer l’astreinte, 

 Description des moyens envisagés pour assurer la prise en compte des contraintes décrites au 
Fascicule 0. 

 Description de la méthodologie mise en œuvre pour les étapes clés des présents travaux : 
terrassements, réseaux humides, réseaux secs, bordures, voiries et revêtements. 

 

 C3 : Le mémoire présentera les dispositions envisagées par le candidat pour la préservation de 
l’environnement et la gestion des déchets. Le candidat précisera notamment les dispositions pour 

le tri, le recyclage et les filières pour le traitement des déchets ultimes. 

6.3. Structure attendue pour le mémoire technique du lot 03 

A. Programme d'exécution des travaux, phasage détaillé et moyens associés 

Le mémoire détaillera le programme d’exécution détaillé des prestations intégrant les 
principales tâches, avec à minima : 

 A1 : Remise d’un planning prévisionnel d’exécution intégrant les périodes de culture des végétaux, 
de plantations et la période de parachèvement et de confortement, 

 

 A2 : Description des moyens humains affectés à l’exécution du marché et variation en cours 
d’exécution : 

 personnes(s) chargé(s) des relations avec le Maitre d’œuvre, chef de chantier, responsable 
(nombre, nom(s), Curriculum Vitae), et leur limite de délégation de pouvoir, 

 équipe affectée aux travaux de plantation et à l’entretien, ainsi que moyens matériels utilisés 
pour chaque phase (préparation des sols, plantation et entretien) conformément aux 
prescriptions du CCTP.  

 

 A3 : Dispositions et méthodologie envisagées pour les aménagements paysagers du projet : 

Le mémoire présentera l’organisation générale du chantier et les dispositions envisagées par le 
candidat pour l’exécution des travaux, en particulier les réponses circonstanciées sur lesquelles il 
s’engage, pour : 

 Description pour la méthodologie de préparation des sols  

 Description des méthodes de plantations  

 Description des méthodologies pour l’entretien en respect des prescriptions décrites au CCTP 

du marché  
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B. Provenance et nature des approvisionnements 

 B1 : provenance des végétaux et respect de la biodiversité décrite au CCTP, respect des tailles des 
végétaux et des contenants, délais de l’approvisionnement… 

AVIS IMPORTANT :  

Le soumissionnaire lorsqu’il remet une offre accepte toutes les clauses écrites dans les pièces incluses 
au dossier de consultation.  

Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP), le cahier des clauses techniques 
particulières (CCTP), leurs annexes et autres pièces du DCE ne sont pas à remettre dans l’offre. 

 

IMPORTANT : Documents à fournir par le soumissionnaire retenu : 

En application des articles R2143-6 à R2143-10 du Code de la Commande Publique, le soumissionnaire 
retenu ne saurait être désigné définitivement comme titulaire du marché qu'à la condition de produire 
dans un délai maximum de rigueur de sept (7) jours à compter de la demande de l‘EPFAM par voie 
électronique :  

1. Les Attestions sociales et fiscales suivantes : 

a. L’attestation de vigilance délivrée par l’URSSAF relatif à la fourniture des déclarations 
sociales et paiement des cotisations et contributions sociales des candidats prévue à 
l'article L. 243-15 du Code de la Sécurité Sociale et justifiant de votre situation depuis 
moins de six mois.  

Je vous informe à toutes fins utiles que vous pouvez éditer cette attestation à partir du 
site internet de l’URSAAF dont l’adresse est la suivante : www.urssaf.fr 

 

b. Une attestation du dépôt auprès de l’administration fiscale de l’ensemble des 
déclarations fiscales obligatoires (ou copie de la liasse fiscale n°3666). 

 

c. Pour les entreprises d’au moins 20 salariés : Une attestation délivrée par l’Association 

de gestion du fonds pour l'insertion professionnelle des personnes handicapées 
(AGEFIPH) permettant de s’assurer de la régularité de votre situation au regard de 
l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés. 

2. Le cas échéant, le candidat produit en outre les pièces prévues aux articles R. 1263-12, D. ou 
D. 8222-7 ou D. 8254-2 ou D.8254-4 à D. 8254-5 du code du travail  

 

3. Le candidat produit les pièces prouvant qu’une négociation a bien été réalisée au titre de 
l’article L. 2242-5 du Code du travail relatif à l’obligation de négociation 

 

4. Extrait du registre pertinent, tel qu’un extrait K, un extrait K bis, un extrait D1 ou, à défaut, d’un 

document équivalent délivré par l’autorité judiciaire ou administrative compétente du pays 
d’origine ou d’établissement du candidat, attestant de l’absence de cas d’exclusion.  

 

5. Lorsque le candidat est en redressement judiciaire, le candidat produit la copie du ou des 

jugements prononcés.  

 

ATTENTION : À défaut de ne pas pouvoir produire les documents, la proposition sera rejetée. Le marché 
sera attribué au second (2nd) soumissionnaire classé et si nécessaire cette procédure sera reproduite 
pour tous les soumissionnaires classés. 

http://www.urssaf.fr/
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6.5. Compléments à apporter au cahier des charges 

Les soumissionnaires n'ont pas à apporter de compléments au cahier des charges. 

6.6. Langue et unité monétaire 

Les propositions doivent être rédigées en langue française.  
 

L’Acheteur conclura le marché dans l'unité monétaire suivante : euro(s). 

6.7. Conditions d'envoi ou de remise des plis 

IMPORTANT : Conformément à l’article R2132-7 du Code de la Commande Publique, les candidats 
transmettent leur proposition obligatoirement par voie électronique sur la plateforme de 
dématérialisation de l’EPFAM.  

La remise sous pli cacheté, que ce soit sur support papier ou sur support physique numérique (tels que 
CD-ROM, Clé USB, ….) n’est pas autorisée. Il en est de même pour les offres transmises par courriel, 
télécopie, … 

Toute offre non transmise par voie dématérialisée sera déclarée irrégulière pour non-respect du mode 
de transmission imposé dans le présent règlement. 

 

La transmission des candidatures et des offres des soumissionnaires se fera par voie électronique à 
l'adresse suivante : https://www.marches-securises.fr 
 

La transmission doit pouvoir faire l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception 
électronique. Les plis transmis par voie électronique sont horodatés.  

Formats : Pour les documents exigés par l’Acheteur, les formats autorisés en réponse sont : PDF à 
l’exclusion des BPU, DQE et DPGF qui doivent être retournés en format XLS (Excel 97-
2003). 

Si le candidat souhaite transmettre des documents supplémentaires autres que ceux 
exigés par l’Acheteur alors il lui appartient de transmettre ces documents dans des formats 
réputés « largement disponibles » (ex. : Word 97-2003, PowerPoint 97-2003, RTF, DWG, 

JPG, AVI …). 

 

Signature : Avant l’attribution, la signature électronique n’est pas exigée.  

La liste des Prestataires de Service de Confiance électronique (PSCE) est consultable en 
cliquant sur le lien suivant : http://www.lsti-certification.fr/index.php/fr/services/certificat-

electronique  

En cas de signature électronique, les documents devant être signés doivent, s’ils sont remis 
sous forme électronique, être signés à l’aide d’un certificat de signature électronique, dans 
des conditions conformes à l’arrêté du 15 juin 2012 relatif à la signature électronique des 
marchés publics. 

 

Les documents devant être obligatoirement signés sont les suivants : 

 Lettre de candidature libre OU Formulaire DC1 ou Formulaire DUME, 

http://www.lsti-certification.fr/index.php/fr/services/certificat-electronique
http://www.lsti-certification.fr/index.php/fr/services/certificat-electronique
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 Acte d’Engagement et ses éventuelles annexes (notamment l’annexe relative à la 
clause d’insertion sociale), 

 Bordereau des Prix Unitaires (BPU), 

 Détail Quantitatif Estimatif (DQE). 
 

Catégories de certificats admises : Les Opérateurs Économiques peuvent indifféremment 
utiliser un certificat appartenant : 

1. À l’une des catégories de certificats constitutifs d’un produit de sécurité, référencé 
RGS, mentionné à l’article 12 de l’ordonnance du 8 décembre 2005 susvisée et 
figurant sur la liste prévue à l’article 8 de l’arrêté du 18 janvier 2012 susvisé ou 

2. À l’une des catégories de certificats délivrées par une autorité de certification 
figurant sur la liste de confiance d’un État-membre, telle qu’établie, transmise et 
mise à la disposition du public par voie électronique par la Commission européenne 
conformément à l’article 2 de la décision 2009/767/CE du 16 octobre 2009 
susvisée ou 

3. À l’une des catégories de certificats délivrées par une autorité de certification, 

française ou étrangère, qui répondent à des normes équivalentes à celles du 
référentiel général de sécurité, défini par le décret du 2 février 2010 susvisé. En cas 
d’usage d’un certificat appartenant à une catégorie de certificats mentionnée au 
présent point 3 le signataire doit obligatoirement transmettre, avec le document 
signé, l’adresse du site internet du référencement du prestataire par le pays 
d’établissement ou, à défaut, les données publiques relatives au certificat du 
signataire, qui comportent, au moins, la liste de révocation et le certificat du 

prestataire de services de certification électronique émetteur. 
 

En cas d’utilisation d’un certificat issu d’une catégorie de certificats constitutifs d’un 
produit de sécurité, référencé RGS (cas 1 et 2 ci-dessus) ou équivalent (cas 3 ci-dessus), 
alors le niveau minimum de sécurité exigé par l’Acheteur est le niveau RGS**. 

Formats autorisés pour l’apposition de signature électronique : Les seuls formats autorisés 
pour l’apposition des signatures électroniques sur les documents devant être signés sont : 

 le format PAdES (utilisable uniquement pour les fichiers au format PDF), 

 le format CAdES (que la signature soit attachée ou séparée), 

 le format XAdES (que la signature soit attachée ou séparée). 

Logiciels d’apposition de la signature électronique : Pour apposer sa signature, le 
signataire utilise l’outil de signature de son choix 

Vérification de la signature électronique : Si le signataire utilise un outil de signature autre 
que ceux disponibles sur le Profil d’Acheteur alors le signataire précise dans un document 
de présentation de sa réponse (i.e. : un sommaire par exemple) le format de signature 
utilisé, le nom de l’outil de signature utilisé et indique la procédure permettant la 
vérification de la validité de la signature conformément aux attendus de l’article 5 de 
l’arrêté du 15 juin 2012. 

 

 

Structure de l’enveloppe électronique et fichiers à insérer : 

Il est conseillé de numéroter les fichiers par ordre logique de présentation et en utilisant 
systématiquement deux chiffres (01, 02, 03 …). Les fichiers sont à insérer dans la structure 
d’enveloppe telle que prévue par l’Acheteur. 

 
 

Assistance :  Pour toute question relative au dépôt de réponses électroniques, un numéro est à la 
disposition des soumissionnaires : 0269 63 39 63 
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 En cas de programme informatique malveillant ou « virus » :  
 

Il est ici rappelé, qu’il appartient au soumissionnaire de disposer d’un système de contrôle des virus 
informatiques et de s’assurer que les fichiers remis sont exempts de virus. 

Tout document électronique envoyé par un soumissionnaire dans lequel un programme virus 
informatique malveillant est détecté par l’Acheteur peut faire l’objet par ce dernier d’un archivage de 
sécurité sans lecture dudit document. Ce document est dès lors réputé n’avoir jamais été reçu et le 
soumissionnaire en est informé. 

Les soumissionnaires peuvent transmettre une copie de sauvegarde de leurs plis remis par voie 

électronique dans les conditions prévues à l'arrêté du 14 décembre 2009, pris en application de l’article 
R2132-11 du Code de la Commande Publique et des articles R2132-7, R2132-8, R2132-9 et R2142-1 
du Code de la Commande Publique et relatif à la dématérialisation des procédures de passation des 
marchés publics formalisés. 

Lorsque le soumissionnaire aura transmis son dossier ou document accompagné d’une copie de 
sauvegarde au format papier ou au format physique électronique envoyé dans les délais impartis pour 
la remise des candidatures ou des offres, cette copie, identifiée comme copie de sauvegarde sera 
placée sous un pli scellé et ne sera ouverte que si : 

 un programme informatique malveillant est détecté 

 si la candidature ou offre informatique n’est pas parvenue dans les délais suite à un aléa de 
transmission non lié au fonctionnement de la plateforme 

 si la candidature ou l’offre n’a pas pu être ouverte. 

Le pli contenant la copie de sauvegarde sera détruit par l’Acheteur s’il n’est pas ouvert. 

Le pli cacheté contenant la copie de sauvegarde portera les mentions suivantes : 
 
 
 

Affaire n°XXXXXX – ZAE MALAMANI 

NE PAS OUVRIR – COPIE DE SAUVEGARDE 
 

La « Copie de Sauvegarde » devra être remise contre récépissé ou envoyée par la poste par pli 
recommandé avec avis de réception postal, à l'adresse ci-dessous :  

 
EPFAM – Service marché 

Boulevard Marcel Henry – Cavani 

BP 600 Kawéni 
97600 Mamoudzou 
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IMPORTANT :  

Il est conseillé aux soumissionnaires de ne pas attendre le dernier jour, voir les dernières heures pour 
procéder au dépôt de leurs offres électroniques sur la plateforme de dématérialisation.  

L’EPFAM ne saurait être jugée responsable des dépôts tardifs et des difficultés générées à cette 
occasion (d’ordre technique : téléchargement long et plateforme non accessible). 

Le dépôt des offres électroniques générera automatiquement l’envoi aux soumissionnaires d’un accusé 
réception de dépôt sur la plateforme. Cet accusé de réception donnera un détail des documents remis. 

 
 
 

 Signature de l’offre de l’attributaire :  

A/ Pièces contractuelles du marché : 
 

Les documents suivants doivent être signés par l’attributaire du marché : 

  Lettre de candidature libre OU Formulaire DC1 ou Formulaire DUME, 

  Acte d’engagement et ses éventuelles annexes (notamment l’annexe relative à la clause 
d’insertion sociale) 

  Bordereau des Prix Unitaires (BPU)  

  Détail Quantitatif Estimatif (DQE) 

 

B/ Nature de la signature de l’attributaire : 
 

La signature électronique du marché est hautement recommandée, car depuis le 1er octobre 2018, 
les communications et les échanges d’informations de la procédure de passation doivent être 
dématérialisés. La signature électronique des deux parties permettra de maintenir le caractère 
dématérialisé et original du contrat.  
 

Toutefois, lorsque l’attributaire ne possède pas encore de signature électronique, la EPFAM autorise 
la signature manuscrite apposée dans un document imprimé, puis scanné. La signature manuscrite 
ne donne pas la qualité d’orignal à ce document, mais d’une simple copie.  
 

Rappel : Juridiquement, une copie n’est pas dénuée de valeur . Mais, pour obtenir la même valeur et 
le même effet que l’original, il convient d’établir par tout moyen de preuves, la conformité de la 
copie à l’original. La signature électronique apposée sur un document électronique garantit 
l’intégrité du document (celui-ci n’a pas pu être modifié, sans que la modification soit signalée). Une 
telle intégrité n’est pas garantie dans le cadre d’échanges de documents imprimés puis scannés . 

 

6.8. Précision de la teneur de l’offre 

Les négociations sont interdites. 

Dans le respect des dispositions de l’article R2161-5 du Code de la Commande Publique, il sera 
seulement possible de demander aux soumissionnaires de préciser la teneur de leur offre. 
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Article 7. Jugement des propositions 

Le jugement des propositions sera effectué dans les conditions prévues à l’article R2144-1 du Code de 
la Commande Publique. 
 

 Critères de sélection des candidatures : 

1. Capacité économique et financière 

2. Capacités techniques et professionnelles 
 

Le jugement sera apprécié sur le fondement des documents remis au titre des pièces de la candidature 
précisées à l’article 6.1 du présent règlement.  
 

À ce titre, il est rappelé aux candidats qu’une candidature incomplète pourra être complétée et que la 
Collectivité se réserve le droit d’y procéder conformément à l’article R2144-2 du Code de la Commande 
Publique. 

 

 Admissibilité des offres : 

Toute offre identifiée comme inappropriée, irrégulière ou inacceptable par l’Acheteur ne sera ni 
analysée, ni classée. 

Seront considérées comme :  

 Non régularisable : 

o Offre inappropriée : l’offre sans rapport avec le besoin de l’Acheteur. 

o Offre inacceptable : offre dépassant les crédits budgétaires alloués au marché. 
 

 Régularisable (le cas échéant) : 

o Offre irrégulière : Une offre irrégulière est une offre qui ne respecte pas les exigences 
formulées dans les documents de la consultation notamment parce qu’elle est 
incomplète, ou qui méconnaît la législation applicable notamment en matière sociale 
et environnementale. 

NB : Conformément à l’article R2152-2 du Code de la Commande Publique, il est 
possible de régulariser les offres jugées irrégulières. L’Acheteur peut autoriser tous les 
soumissionnaires concernés à régulariser les offres irrégulières dans un délai 
approprié, à condition qu’elles ne soient pas anormalement basses et que cette 
régularisation n’ait pas pour effet de modifier les caractéristiques substantielles de 

l’offre. 

De la même manière, le représentant de l’Acheteur pourra, dans le respect des dispositions des articles 
R2152-3 à R2152-5 du Code de la Commande Publique, écarter une offre jugée anormalement basse. 

Sera qualifié d’offre anormalement basse l’offre qui ne correspond pas à la réalité économique et pour 
laquelle le soumissionnaire n’a pas été en mesure de justifier ses prix suite à une demande formulée 
par l’Acheteur. 

 

Méthodologie de détection des Offres Anormalement Basses : 

La détection d’offres éventuellement anormalement basses est organisée de la façon suivante :  

Le prix P de chaque offre sera amené à son prix pondéré Pp par la formule : 
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Pp = P/ (%prix + %critère 1 x note 1 + %critère 2 x note 2 …) 
% prix est la pondération du critère prix ; %critère 1 est la pondération du critère 1 ; note 1 est la 

note du premier critère, par exemple 3/5, qui est égal à 0,6, etc. 

Si l’écart des prix des deux offres pondérées les moins élevées est supérieur à 20 %, le pouvoir 
adjudicateur mettra en œuvre la procédure prévue au code de la commande publique. Le calcul sera 
aussi fait ensuite si nécessaire entre les deuxième et troisième offres 

 

 Critères de jugement des offres du lot n°01 : 

 

1. Valeur technique (60 points) 

L’analyse du critère « Valeur technique » sera basée sur les éléments constituant le mémoire 
technique (incluant le SOPAQ) remis par le soumissionnaire, respectant le formalisme de présentation 
prescrit à l’article 6.2 du présent règlement de la consultation. 

Chaque sous-critère recevra une note allant de 0 au nombre de point maximum qui lui est dédié et la 
note globale sera obtenue par l’addition de ces notes partielles. 

Le critère « Valeur technique » sera noté sur 60 points (Nv). Chaque sous-critère est noté comme suit : 

 

Programme d'exécution des travaux NOTE 

A1 Planning prévisionnel d’exécution …/ 10 
… / 20 

A2 Maitrise des délais d’approvisionnement …/ 10 

Phasage détaillé et usages NOTE 

B1 Cahier de phasage spatio-temporel …/ 15 

… / 20 
B2 

Dispositions envisagées pour assurer le maintien des différents usages, circulation 
et relation riverains 

…/ 5 

Moyens humains et organisation générale NOTE 

C1 
Moyens humains et matériels affectés à l’exécution du marché et variation en cours 
d’exécution  

…/ 5 

…. / 20 

C2 Organisation générale du chantier …/ 5 

C3 Modalités de recours à l’insertion professionnelle (public visé, modalités d’accueil..) …/ 3 

C4 
Disposition et organisation pour la préservation de l’environnement et la gestion 
des déchets. Le candidat précisera notamment les dispositions pour le tri, le 
recyclage et les filières pour le traitement des déchets ultimes 

…/ 7 

 

Les notes attribuées aux sous-critères seront établies de la manière suivante : 

 0 % de la note : Renseignement non fourni  

 Jusqu’à 20 % de la note : Offre conforme au CCTP mais jugée insatisfaisante car ne présentant 
pas, au vu de l'ensemble des offres, d'avantages ou points positifs pour répondre à l'attente 
exprimée par le pouvoir adjudicateur en regard du sous critère annoncé 

 Jusqu’à 40 % de la note : Offre conforme au CCTP, jugée peu satisfaisante, car présentant au vu 
de l'ensemble des offres, peu d'avantages ou points positifs pour répondre à l'attente exprimée 
par le pouvoir adjudicateur en regard du sous critère annoncé.  

 Jusqu’à 60 % de la note : offre conforme au CCTP, jugée suffisante car présentant au vu de 
l'ensemble des offres, suffisamment d'avantages ou points positifs pour répondre de façon 
adaptée à l'attente exprimée par le pouvoir adjudicateur en regard du sous critère annoncé 
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 Jusqu’à 80% de la note : offre conforme au CCTP, jugée bonne et avantageuse car présentant 
au vu de l'ensemble des offres beaucoup d'avantages ou points positifs pour répondre de façon 
satisfaisante à l'attente exprimée par le pouvoir adjudicateur en regard du sous critère annoncé 

 Jusqu’à 100 % de la note : offre conforme au CCTP, jugée excellente car présentant au vu de 
l'ensemble des offres le maximum d'avantages ou points positifs et allant même au-delà des 
attentes du cahier des charges pour répondre de façon excellente à l'attente exprimée. 

 

2. Prix (40 points)  

a) L'analyse du critère "Prix" sera basée sur les prix proposés sur l’acte d’engagement afin de 

déterminer l'offre la plus avantageuse. Le prix retenu pour l’analyse sera le montant plafonné 
des travaux Toutes Taxes Comprises (TTC) porté par le soumissionnaire à la rubrique D1 de 
l’Acte d’Engagement.  

b) Conformément aux articles R2152-3 à R2152-5 du Code de la Commande Publique l’Acheteur 
se réserve la possibilité de demander au soumissionnaire dont l’offre est soupçonnée d’être 
anormalement basse toutes les justifications jugées utiles pour lui permettre de justifier 
pleinement et utilement le caractère sérieux de son offre. Cette demande sera adressée par 
télécopie et/ou courrier électronique précisant les justifications demandées et le délai 
consenti pour leur transmission. 

L’Acheteur procède à un examen attentif des informations fournies par le soumissionnaire pour 
justifier son prix et décide soit de requalifier l’offre de « normale » et de l’admettre, soit de la 
rejeter par décision motivée et communiquée au soumissionnaire. 

En l’absence de réponse du soumissionnaire à la demande d’explications de l’Acheteur, son 
offre sera rejetée. 

c) L’offre la moins-disante se verra accorder la note de 40 points. Les offres obtiendront des notes 
résultant de la formule : 

 
 

Note de l’offre « Np » = (Md / Ma) x 40 

Où :  

Ma = Montant en € TTC de l’offre du soumissionnaire noté (rubrique D1 de l’acte d’engagement) 

Md = Montant en € TTC de l’offre la moins disante proposée par un soumissionnaire après 
élimination des offres inadmissibles et des offres anormalement basses. 
 

 

En cas de discordance constatée dans une offre entre le montant de l'acte d'engagement et le montant 
total du Détail Quantitatif Estimatif (DQE), le montant porté à l’acte d’engagement sera rectifié en 
conséquence et c'est le montant ainsi rectifié qui sera pris en considération pour le jugement des offres. 

Dans le cas où des erreurs de multiplication, d'addition ou de report entre le Bordereau des Prix 
Unitaires (BPU) et le Détail Quantitatif Estimatif (DQE) seraient constatées dans le DQE, le montant total 
du DQE sera rectifié en conséquence et c’est ainsi le montant rectifié qui sera pris en compte dans le 
jugement des offres. 

Toutefois, si le soumissionnaire concerné est sur le point d'être retenu, il sera invité à rectifier son 
montant total de la rubrique « D1- Montant plafonné des travaux » et à corriger les éventuelles erreurs 
constatées dans le DQE. En cas de refus, son offre sera éliminée car considérée comme non cohérente. 
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3. Notation finale du lot n°01 et du lot n°2 
 

L’offre économiquement la plus avantageuse sera l’offre qui présentera la note globale la plus élevée.  
 

La note globale (N) notée sur 100 points est ainsi calculée : 
 

N = Nv+Np 
 

 
 

En cas d’égalité sur la note globale, l’offre présentant la meilleure note attribuée au prix des travaux 
sera considérée comme étant économiquement la plus avantageuse. 
 
 

 Critères de jugement des offres du lot n°03 : 

 

1. Valeur technique (60 points) 

L’analyse du critère « Valeur technique » sera basée sur les éléments constituant le mémoire 
technique (incluant le SOPAQ) remis par le soumissionnaire, respectant le formalisme de présentation 
prescrit à l’article 6.4 du présent règlement de la consultation. 

Chaque sous-critère recevra une note allant de 0 au nombre de point maximum qui lui est dédié et la 
note globale sera obtenue par l’addition de ces notes partielles. 

Le critère « Valeur technique » sera noté sur 60 points (Nv). Chaque sous-critère est noté comme suit : 

 

A. Programme d'exécution des travaux, phasage détaillé et moyens associés NOTE 

A1 
Planning prévisionnel d’exécution et coordination temporelle avec le LOT 01. Le 
candidat explicitera les points d’arrets et interface avec le lot 1. 

…/ 5 

… / 40 A2 Moyens humains affectés à l’exécution du marché et variation en cours d’exécution  …/ 10 

A3 
Dispositions et méthodologie envisagées pour les aménagements paysagers du 
projet  

…/ 25 

B. Provenance et nature des approvisionnements NOTE 

B1 Provenance des végétaux et respect de la biodiversité décrite au CCTP …/ 20 … / 20 

 

Les notes attribuées aux sous-critères seront établies de la manière suivante : 

 0 % de la note : Renseignement non fourni  

 Jusqu’à 20 % de la note : Offre conforme au CCTP mais jugée insatisfaisante car ne présentant 
pas, au vu de l'ensemble des offres, d'avantages ou points positifs pour répondre à l'attente 
exprimée par le pouvoir adjudicateur en regard du sous critère annoncé 

 Jusqu’à 40 % de la note : Offre conforme au CCTP, jugée peu satisfaisante, car présentant au vu 
de l'ensemble des offres, peu d'avantages ou points positifs pour répondre à l'attente exprimée 
par le pouvoir adjudicateur en regard du sous critère annoncé.  

 Jusqu’à 60 % de la note : offre conforme au CCTP, jugée suffisante car présentant au vu de 
l'ensemble des offres, suffisamment d'avantages ou points positifs pour répondre de façon 
adaptée à l'attente exprimée par le pouvoir adjudicateur en regard du sous critère annoncé 
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 Jusqu’à 80% de la note : offre conforme au CCTP, jugée bonne et avantageuse car présentant 
au vu de l'ensemble des offres beaucoup d'avantages ou points positifs pour répondre de façon 
satisfaisante à l'attente exprimée par le pouvoir adjudicateur en regard du sous critère annoncé 

 Jusqu’à 100 % de la note : offre conforme au CCTP, jugée excellente car présentant au vu de 
l'ensemble des offres le maximum d'avantages ou points positifs et allant même au-delà des 
attentes du cahier des charges pour répondre de façon excellente à l'attente exprimée. 

 

2. Prix (40 points)  

 

a) L'analyse du critère "Prix" sera basée sur les prix proposés sur l’acte d’engagement afin de 
déterminer l'offre la plus avantageuse. Le prix retenu pour l’analyse sera le montant 
plafonné des travaux Toutes Taxes Comprises (TTC) porté par le soumissionnaire à la 
rubrique D1 de l’Acte d’Engagement.  

b) Conformément à l’article aux articles R2152-3 à R2152-5 du Code de la Commande Publique, 
l’Acheteur se réserve la possibilité de demander au soumissionnaire dont l’offre est 
soupçonnée d’être anormalement basse toutes les justifications jugées utiles pour lui 
permettre de justifier pleinement et utilement le caractère sérieux de son offre. Cette demande 
sera adressée par télécopie et/ou courrier électronique précisant les justifications demandées 
et le délai consenti pour leur transmission. 

c) L’Acheteur procède à un examen attentif des informations fournies par le soumissionnaire 
pour justifier son prix et décide soit de requalifier l’offre de « normale » et de l’admettre, soit 
de la rejeter par décision motivée et communiquée au soumissionnaire. 

d) En l’absence de réponse du soumissionnaire à la demande d’explications de l’Acheteur, son 
offre sera rejetée. 

e) L’offre la moins-disante se verra accorder la note de 40 points. Les offres obtiendront des notes 
résultant de la formule : 

 

Note de l’offre « Np » = (Md / Ma) x 40 

Où :  

Ma = Montant en € TTC de l’offre du soumissionnaire noté (rubrique D1 de l’acte d’engagement) 

Md = Montant en € TTC de l’offre la moins disante proposée par un soumissionnaire après 
élimination des offres inadmissibles et des offres anormalement basses. 
 

 

En cas de discordance constatée dans une offre entre le montant porté à l'acte d'engagement et le 
montant total en € TTC du Détail Quantitatif Estimatif (DQE), le montant des travaux porté à l’acte 
d’engagement sera rectifié en conséquence et c'est le montant ainsi rectifié qui sera pris en 
considération pour le jugement des offres. 

Dans le cas où des erreurs de multiplication, d'addition ou de report entre le Bordereau des Prix 
Unitaires (BPU) et le Détail Quantitatif Estimatif (DQE) seraient constatées dans le DQE, le montant total 
du DQE sera rectifié en conséquence et c’est ainsi le montant rectifié qui sera pris en compte dans le 
jugement des offres. 

Toutefois, si le soumissionnaire concerné est sur le point d'être retenu, il sera invité à rectifier son 
montant total de la rubrique « D1- Montant plafonné des travaux » et à corriger les éventuelles erreurs 
constatées dans le DQE. En cas de refus, son offre sera éliminée car considérée comme non cohérente. 
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3. Notation finale du lot n°03 
 

L’offre économiquement la plus avantageuse sera l’offre qui présentera la note globale la plus élevée.  

La note globale (N) notée sur 100 points est ainsi calculée : 

 

N = Nv+Np 
 

 

En cas d’égalité sur la note globale, l’offre présentant la meilleure note attribuée au prix des travaux 
sera considérée comme étant économiquement la plus avantageuse. 
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Article 8. Renseignements complémentaires 

8.1. Echange pendant la procédure d’attribution 

Conformément à l’article R2132-7 du Code de la Commande Publique, dans le cadre de la procédure 
d’attribution, l’ensemble des échanges entre les soumissionnaires et l’EPFAM aura lieu par voie 
dématérialisée uniquement. 

8.2. Renseignement administratifs et techniques 

Conformément à l’article R2132-6 du Code de la Commande Publique, pour obtenir tous 
renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, les 
soumissionnaires devront faire parvenir au plus tard sept (7) jours avant la date limite de remise des 
offres, une demande écrite à l’EPFAM via la plateforme de dématérialisation : 
 

IMPORTANT : Pour une meilleure traçabilité des demandes de renseignements formulées par les 
soumissionnaires, celles-ci devront obligatoirement se faire à partir de la plateforme de 
dématérialisation de l’EPFAM à l’adresse suivante : https://www.marches-securises.fr (Icônes 
« Questions / Réponses » puis « Poser une question au Pouvoir Adjudicateur »)  

 

En cas de dysfonctionnement de la plateforme de dématérialisation, le numéro à contacter est le 
suivant : 

 

8.3. Voies et délais de recours 

Le service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l'introduction des 
recours : 

Tribunal Administratif de Mayotte 

L'instance chargée de la médiation (articles R2197-1 et suivants du Code de la Commande Publique), 
relative au présent marché est le :  

La Direction des Entreprises, de la Concurrence et de la Consommation, du Travail et de l’emploi de 
Mayotte 

Le service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l'introduction des 
recours est le responsable juridique et des marchés publics de l’EPFAM (voir même adresse que celle 
de l’Acheteur). 
 

 


